




DEPARTEMENT DE SEINE ET MARNE 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHATEAUX 

(SUD) 
 

 

AVENANT N° 2 

 

au contrat pour la concession par affermage 

du service public de l'assainissement collectif 

 

 

 

 

 

 

ENTRE : 
 

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, représentée par son 
Président, Monsieur Christian POTEAU, dûment habilité à la signature des présentes par 
délibération du Conseil Communautaire en date du ………………., ci-après dénommée « la 
Collectivité », 

 
d’une part, 

 
 

ET : 
 
 
La Société des Eaux de Melun, Société en commandite par actions au capital de 4 903 425 
Euros, dont le siège social est à Melun, 198 rue Foch – ZI vaux le Pénil, représentée par 

Monsieur Yvon DURAND, Gérant, agissant au nom et pour le compte de cette société, ci-après 
dénommée « le Concessionnaire »,  

 
d’autre part. 

 
 
 
 
 
 
 



IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux a confié à la Société des Eaux de 
Melun l’exploitation de son service public d’assainissement par un contrat de délégation de 
service public en date du 1er janvier 2023, ci-après dénommé « le Contrat ». 
 
La commune de Fouju a confié l’exploitation de son service d’assainissement de collecte des 
eaux usées à la Société des Eaux de Melun par un contrat en date d’effet du 6 juillet 2013 et 
arrivant à échéance le 5 juillet 2025. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016 la CCBRC a pris la compétence collecte et 
traitement assainissement de la commune de Fouju depuis le 1er janvier 2017. 
 
Compte tenu de la volonté de la CCBRC d’uniformiser le niveau de service sur le territoire 
communautaire, celle-ci a souhaité intégrer au 6 juillet 2025 la commune de Fouju au périmètre 
du contrat du 1er janvier 2023. 
 
Par ailleurs conformément à l’article 3 du contrat les parties ont souhaité intégrer au périmètre du 
contrat la nouvelle station d’épuration de Bombon. 
 
A l’issue des échanges avec le Concessionnaire, la CCBRC a décidé, conformément à l’article 
L.3135-1 alinéa 5 du code de la commande publique et de l’article 3 du contrat, d’étendre le 
périmètre du contrat de délégation pour la collecte et le traitement des eaux usées au territoire 
de la commune de Fouju et d’adapter en conséquence les dispositions du contrat. 
 
 
 

CECI AYANT ETE EXPOSE, IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 – PERIMETRE DE L’AFFERMAGE 
 
Les dispositions de l’article 3 du contrat sont complétées comme suit : 
 
« A compter du 6 juillet 2025 la commune de Fouju intègre le périmètre du contrat » 
 
 

ARTICLE 2 – EXPLOITATION DU SERVICE 
 
Le Concessionnaire assure à compter du 6 juillet 2025 l’exploitation du service de 
l’assainissement de la commune de Fouju conformément aux dispositions du contrat. 
 
 
 

ARTICLE 3 – INTEGRATION DE LA STEP DE BOMBON 
 
Le Délégataire prend en charge la nouvelle station d’épuration de Bombon, elle sera exploitée 
dans les conditions techniques définies dans le contrat d’affermage, et notamment selon les 
dispositions des articles 44 et 45. 
 
 
 
 
 
 



ARTICLE 4 – INVENTAIRE DES BIENS DU SERVICE 
 
Le Délégataire prend en charge les ouvrages de la commune de Fouju et la nouvelle station 
d’épuration de Bombon, il procèdera à la mise à jour de l’inventaire du service selon les termes 
de l’article 22 du contrat. 
 
Ces ouvrages seront exploités dans les conditions techniques définies dans le contrat. 
 
Un inventaire à jour est annexé au présent avenant. 
 
 
 

ARTICLE 5 – GARANTIE DE RENOUVELLEMENT 
 
Les dispositions de l’article 51 paragraphe « Garantie de renouvellement » du contrat sont 
complétées par les dispositions suivantes : 
 
« […]  
 
Tous les équipements, installations et ouvrages du périmètre de la commune de Fouju dont le 
Concessionnaire assurera le renouvellement, ne sont pas intégrés dans le programme de 
renouvellement, ils relèvent de la garantie de renouvellement. Pour cette raison la garantie de 
renouvellement est augmentée de 1 000 € en 2025 et de 2 000 € en 2026 et 2027. 
 
[…]. » 
 
 
 

ARTICLE 6-  REMUNERATION DU CONCESSIONNAIRE AU TITRE DES EAUX USEES 
 
A compter du 1er janvier 2026, les dispositions de l’article 63 du contrat sont modifiées comme 
suit : 
 
« […] 
 
Rémunération au titre de la collecte des eaux usées : 
 
Partie Fixe pour tous les consommateurs   10,26 € HT /an 
 
Partie proportionnelle pour tous les consommateurs  0,4030 € HT / m3  
 
Les parties fixe et proportionnelle sont révisées chaque année avec le coefficient K1 défini à 
l'Article 66. 
 
Rémunération au titre du traitement des eaux usées 
 
Partie Fixe pour tous les consommateurs   19,74 € HT/an 
 
Partie proportionnelle pour tous les consommateurs   0,7760 € HT / m3  
 
Les parties fixe et proportionnelle sont révisées chaque année avec le coefficient K1 défini à 
l'Article 66. 
 
[…] » 
 



Les dispositions de l’article 63 du contrat non modifiées par les présentes demeurent en vigueur. 
 
 

ARTICLE 7 - REMUNERATION DU CONCESSIONNAIRE AU TITRE DES EAUX PLUVIALES 
 
Les dispositions de l’article 64 « Rémunération du concessionnaire au titre des eaux pluviales » 
du Contrat, modifiées par les dispositions de l’article 2 de l’avenant n°1, sont complétées comme 
suit : 
 
« […] Cette rémunération perçue auprès de la Collectivité, au titre de la collecte, du traitement et 
de l'évacuation des eaux pluviales s’entend pour l’ensemble du périmètre du contrat y compris la 
commune de Fouju. » 
 
Les dispositions de l’article 64 du contrat et de l’article 2 de l’avenant n°1 non modifiées par les 
présentes demeurent en vigueur. 
 
 
 

ARTICLE 8 – DATE D’EFFET – AUTRES DISPOSITIONS 
 
Toutes les clauses du Contrat non modifiées par les présentes restent applicables dans leur 
intégralité. 
 
Le présent avenant prend effet au 6 juillet 2025 sous réserve qu’il ait acquis son caractère 
exécutoire par transmission au représentant de l’Etat. 
 
Dès sa transmission au représentant de l’Etat, la Collectivité remet au Délégataire un exemplaire 
original du présent avenant, avec mention certifiant son caractère exécutoire, accompagné de la 
délibération autorisant le Président de la Collectivité à le signer. 

 
 
 
 

ARTICLE  9 – ANNEXES 

 
Sont annexés au présent avenant : 
- le nouvel inventaire qui se substitue à tout inventaire antérieur, 
- le nouveau compte d’exploitation, 
- le détail de la variation de charges entre l’ancienne et la nouvelle station d’épuration de Bombon. 
 
 
 
               Pour la CCBRC                                           Pour la Société de Eaux de Melun 

   

                Le Président,     Le Gérant 
 
 
 
 
 
            Christian POTEAU  Yvon DURAND 
 


